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LETTRE MENSUELLE  

L’espérance de vie s’établissant à 

79 ans pour les hommes et 85 ans 

pour les femmes, il convient donc 

de concilier la transmission de son 

patrimoine à ses proches tout en 

conservant les revenus pour 

assurer son niveau de vie en tenant 

compte d’une éventuelle situation 

de dépendance à venir.  

Tout d’abord, il faut établir un bilan 

des ressources et évaluer les 

besoins du futur donateur. 

Ensuite, vous pouvez utiliser  : 

 La donation-partage qui est à 

privilégier à la donation simple 

avec un abattement, 

 Le démembrement de propriété : 

donner la nue-propriété et 

conserver les revenus, ce qui 

entraîne une décote fiscale. 

 La transmission à titre gratuit 

d’entreprise en bénéficiant : 

- d’une réduction de 50 % 

lorsque le donateur est âgé de 

moins de 70 ans, 

- d’un abattement de 75 % grâce 

à  u n  e n g a g e m e n t  d e 

conservation dans le cadre du 

« Pacte Dutreil », 

- ces  2  avantages  sont 

cumulables. 

 La donation avec charge en 

nature (loger, nourrir et 

entretenir) ou en argent par le 

paiement d’une rente viagère. 

Con se i ls  en  gest ion de   
patrimoin e  
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75016 PARIS 
 

Retrouvez-nous  

sur le Web ! 

www.cabinet-baubet.com 

Cabinet Baubet 

Comment transmettre son patrimoine tout en se protégeant ? 

mailto:Denis.Baubet@wanadoo.fr
http://www.cabinet-baubet.com

